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eta. 8478. La déclaration qui doit être faite, 
constituer en corporation

vertu de la présente section, pour 
société de fabrication de beurre et de fromage, doit 

être dans la forme mentionnée dans la cédule de la présente section. 45 T., c. 65, s. 9.

en
une

§ 2—Des pouvoir» et devoirs généraux de la société.

847». Toute société, ainsi formée, jouit, pour les fins pour lesquelles elle a été 
créée, de tous les pouvoirs inhérents aux corporations ordinaire, et notamment de ceux 
de se choisir parmi ses membres, des officiers, de passer des règlements non contraires 

lois de la province, pour fixer le nombre de ses membres, le montant des actions 
et le mode de les prélever, pour la régie de sa discipline intérieure, pour la conduite 
de ses procédés et l’administration de ses affaires en général. 45 V., c. 15, s. 2.

8480. La première assemblée des actionnaires de la société, a lieu dans les huit, 
jours après le dépôt de la déclaration mentionnée dans l’article 5477, après qu’un avis 
spécial, à cette fin, a été donné aux actionnaires par au moine deux des actionnaires de 
la compagnie, lequel avis doit être signifié au moins deux jours avant l'assemblée, dans 
le but d’élire les officiers et sanctionner les règlements de la société.

Les assemblées générales annuelles suivantes, et les assemblées 
société sont statuées par règlement. 45 T., c. 66, s. 3.

8481. Un livre est tenu par chaque société pour y entrer les souscriptions 
d actions et un autre pour y inscrire en détail toutes ses transactions. 45 T., c. 15 s. 4.

aux

DM Dl
spéciales de la

8482. Chaque tel livre et les règlements sont constamment ouverts 4 l’inspec
tion des membres de la société. 45 T., c. 65, s. 5. '

8488. Dans le cours dtf mois de décembre de chaque année, il est transmis au 
commissaire de l’agriculture et de la.colonisation, par chaque société formle en vertu 
de la présente section, un état de ses opérations pour l'année. 45 T., c. 66. s. 7. et 5» 
T., c. 7. s. 12.
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CÉDULE.
*

d’apbès l’abtiols 6478.

Nous soussignés,

convenons de nous former en une société en vertu du paragraphe premier, de la section 
troisième, du chapitre quatrième du titre onzième des statuts refondus de la province 
de Québec, qui sera appelée “ La société de febrioation de beurre (ou) de fromage (ou 

. de beurre et de fromage de la paroisse de 
comté de
et règlements de la société.

b, constatant 
ireau d’enre- 
impagnie, et 
colonisation.

et nous promettons de noua conformer en tout aux statuts

(Signatures.) 46 T., c. 65, oédule.
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